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M A I R I E 

1 place de la Mairie 
86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

  

L’an deux mil vingt-trois, le 09 mars, à vingt 

heures, le Conseil Municipal de la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire, salle du conseil, 

sous la présidence de M. Gilles BOSSEBOEUF. 

 

Date de convocation : le 02 mars 2023 

 

 

Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, M. Olivier PIN, adjoints, MM. Vincent 

COISCAUD, Hugo ROUSSEL, Mmes Sylvie BAZILLE, Mme Gladys SIRE, MM. Thomas LHOMMEAU, 

Vincent BONNIN. 

 

Absents excusés : Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, M. Éric INGWILLER 

 

Absents non excusés :  Mmes Nadine MEMIN-NICOULLAUD, Sylvie FABA, 

  

Pouvoirs : Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON donne pouvoir à M Vincent COISCAUD, M. Éric 

INGWILLER donne pouvoir à M. Vincent BONNIN 

 

Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 

 

 PROCÈS-VERBAL du 09 mars 2023  
 

0. Approbation du procès-verbal du 1er mars 2023 

 

Le procès-verbal est lu et accepté par les membres présents du conseil municipal. 

 

1. Informations sur les décisions par le Maire 

 

La photocopieuse de l’école est hors service. Une proposition de central copie pour un matériel reconditionné 

sera validé demain matin pour une installation prévue le lundi 13 mars 2023. Les coûts de copie seront 

inférieurs à ce qu’on avait précédemment. 

 

2. Énergies renouvelables 

2.1. Projet éolien des Mignaudières ABO WIND  

 

Lors du conseil municipal du 19 janvier 2023, Monsieur le Maire a expliqué qu’il y avait un projet (Les 

Mignaudières II) pour l’installation de 4 éoliennes sur les communes de Brion et Saint-Secondin. L’arrêté 

2022-DCPPAT/BE-233 en date du 13 décembre 2022 avait été mis sur le compte rendu. 

 

Ci-dessous le plan de l’implantation des 4 éoliennes. Champagné-Saint-Hilaire est l’une des communes qui est 

concerné par le rayon d’enquête publique. 
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Une affiche a été mise en place en mairie afin d’informer les habitants de ce projet. Les membres du conseil 

municipal sont appelés à donner leur avis sur ce projet avec une délibération. 

 

Vincent Bonnin sort de la séance pour ce vote. 

 

Ainsi, après en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil municipal donnent un avis défavorable au 

projet d’installation de 4 éoliennes dénommé « Les Mignaudières II », par 2 voix pour, 4 voix contre et 3 

abstentions : 

 

Par les votes suivants : 

POUR CONTRE ABSTENTION 

Olivier PIN  

Thomas LHOMMEAU 

Gladys SIRE 

Hugo ROUSSEL 

Vincent COISCAUD 

Sylvie BAZILLE 

Gilles BOSSEBOEUF 

Jacky DIDIER 

Nadine FRANCOIS-DIT-

SORTON 

 

2.2. Divers 

RAS 

 

 

3. Budgets principaux Mairie 

3.1. Vote des comptes de gestion 2022, comptes administratifs 2022 et budget primitif 2023 du budget 

principal de la mairie 

 

Ci-dessous l’état de l’endettement annuel de la mairie. 
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3.1.1. Compte de gestion 2022 - Mairie 

 

Le Maire expose aux membres du conseil municipal que le compte de gestion est établi par le Comptable 

Public à la clôture de l’exercice. 

 

Le Maire le vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 

écritures. 

 

Le compte de gestion est ensuite soumis au vote en même temps que le compte administratif. 

 

Après en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil municipal votent, à l’unanimité, le compte de 

gestion 2022 après avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice. 

 

3.1.2. Compte administratif 2022 – Mairie 

 

Le compte administratif est présenté par le Maire aux membres du conseil municipal qui votent le compte 

administratif de l’exercice 2022. Le Maire se retire de la séance et ne participe pas au vote.  

Après en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil municipal arrêtent ainsi les comptes, à l’unanimité 

soit 10 voix pour. 
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Investissement 

Dépenses Prévu : 1 493 843,37 € 

 Réalisé : 562 815,47 € 

 Reste à réaliser 224 401,73 € 

 

Recettes Prévu : 1 493 843,37 € 

 Réalisé : 539 844,66 € 

 Reste à réaliser 125 899,84 € 

 

Fonctionnement 

Dépenses Prévu : 875 219,09 € 

 Réalisé : 689 006,72 € 

 Reste à réaliser 0,00 € 

 

Recettes Prévu : 875 219,09 € 

 Réalisé : 835 079,86 € 

 Reste à réaliser 0,00 €   

 

Résultat de clôture de l’exercice 

Investissement  - 22 970,81 € 

Fonctionnement :  146 073,14 € 

Résultat global :  123 102,33 € 

  

3.1.3. Affectation des résultats 2022 – Mairie 

 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 

• Un excédent de fonctionnement de  146 073,14 € 

• Un excédent reporté de  39 724,86 € 

 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 185 798,00 € 

 

• Un excédent d’investissement cumulé de 94 828,56 € 

• Un déficit des restes à réaliser de  98 501,89 € 

 

Soit un besoin de financement de : 3 673,33 € 

 

Après en avoir discuté et délibéré, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité d’affecter le 

résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit : 

 

Affectation complémentaire en réserve (1068) 3 673,33 € 

Résultat reporté en fonctionnement (002) 182 124,67 € 

 

Résultat d’investissement reporté (001) : EXCÉDENT 94 828,56 € 

 

3.1.4. Budget primitif 2023 - Mairie 

 

Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent pour un montant de 1 020 314,72 € (dont 0,00 € 

de Reste à Réaliser). 

 

Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent pour un montant de 1 041 381,84 € (dont 224 

401,73 € de RAR en dépenses et 125 899,84 € de RAR en recettes). 
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Après en avoir discuté et délibéré avec les membres du conseil municipal, le budget mairie est approuvé par 

l’unanimité. 
 

4. Projets et Travaux 

4.1. Zone des Tilleuls : courrier de la DRAC pour les fouilles archéologiques 

 

Nous avons reçu un courrier de Gwénaelle MARCHET-LEGENDRE, conservatrice régionale de 

l’archéologue adjointe, le 15 février 2023 concernant la confirmation du projet de fouilles sur la zone des 

tilleuls pour le projet Ages&Vie. 

 

 
 

4.2.  Maison en danger imminent, 1 route d’Anché, « Maison Garnault » : demande subvention Fonds 

friche 

 

 La maison dite « Garnault », parcelle AB 123, située 1 route d’Anché, est une maison qui appartient à l’état 

(aux domaines). Monsieur le Maire avait fait un arrêté de danger imminent. Nous avons donc sécurisé ce 

bâtiment, et la commune de Champagné-Saint-Hilaire va faire l’acquisition de cette maison pour 1 euro 

symbolique et engager des travaux de démolition et aménager la zone et la route pour sécuriser et faire un 

espace convivial. 

 

Ci-dessous le plan de situation : 
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Monsieur Benoît BYRSKI, Sous-Préfet de Montmorillon, lors d’un entretien téléphonique du 1er mars 2023, 

propose d’aider au financement de ce projet de remplacement de la maison après démolition de cette maison 

par un parking et un espace de verdure, par une subvention fonds friche en complément de la subvention 

amende de police du Département. 

 

Le plan du projet est le suivant : 

 

 
 

Nous avons demandé à refaire le chiffrage qui datait de 2021, voir ci-dessous le nouveau devis : 

 

 

 

 

Parcelle E 476 : 

Terrain de 2190m² 

Parcelle AB 123 : 

Maison de 258m² 
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Monsieur le Maire propose le plan de financement suivant : 

 
II - PLAN DE FINANCEMENT ; Démolition d’une maison dangereuse, Aménagement d’un parking, espace de vie, 1 route d’Anché 86160 Champagné-Saint-Hilaire 

 
 

Coût de l’opération2 Montant (€) Financement 
 
Montant (€) 

 
% 

Date de 
décision de 

l’octroi de l’aide 

Détailler les principaux postes : 
 

• Acquisitions immobilières 

 

• Travaux (voir devis 8/3/2023 plan 
urba)  

 

• Matériel (à détailler)  
 

• Prestations intellectuelles (à détailler)  
 

• Autres (à détailler)  

 
 
 
 

118 837 € 

Aides publiques3 : 

• Union européenne 

• Etat – Fonds friche 

• Etat –  

• Collectivités locales et leurs 
groupements : 
- Région……………………… 

- Départements, amende de 
police……………… 

- Communes ou groupements de 
communes…………………. 

• Etablissements publics………… 

• Autres4… (à préciser)  
- Fonds de Solidarité Territoriale, etc… 

Autofinancement : 

• Fonds propres……………………… 

• Emprunts4………………………… 

• Crédit-bail…………………………… 

• Autre4…………………………….. 

 
 

70 000 € 
 
 
 
 
 

25 000 € 
 
 
 
 
 

 
 

23  837 € 

 
 

59 % 
 

 
 
  
 
    21 % 

 
 
 
 
 
 
 

20 % 

 

A déduire s'il y a lieu : 
• Recettes nettes générées par 

l'investissement 

     

Coût total HT………………………… 118 837 €  118 837 € 100  

TVA………………………………………. 23 767 €     

Coût total TTC…………………………… 142 604 €     

 

Fait à Champagné-Saint-Hilaire; le 8 mars 2023 

Gilles BOSSEBOEUF 
Maire de Champagné-Saint-Hilaire 

 
 
2 A détailler : lorsque le demandeur récupère la TVA, la dépense subventionnable doit être présentée hors taxe. 
3 A énumérer : Ministères, Nom des collectivités et des établissements publics dont organismes consulaires, joindre copie des décisions d'aides publiques déjà obtenues (délibérations des collectivités locales, …) 
4 A détailler  
 

Sur cette opération, nous récupérons le FCTVA soit 23 678 €, le financement total de la commune 

sera de 23 926 €. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, autorisent, à l’unanimité, Monsieur le 

Maire à faire la demande de subvention « fonds friche » et signer tous les documents concernant ce projet. 

 

 

5. Personnel 

5.1. Labellisation de prévoyance 

 

Ce point sera vu lors d’un prochain conseil. 

 

5.2. Personnel communal/PEC : recrutement dans le cadre d’accroissement temporaire d’activité  

 

Monsieur le Maire rappelle que le contrat PEC au service technique arrivera à échéance le 3 avril 2023 inclus. 

 

Monsieur le Maire exprime un besoin d’un accroissement d’activité pour subvenir à tous les besoins exprimés 

et propose de prolonger l’agent, qui donne entière satisfaction, à compter du 4 avril 2023 jusqu’au 30 

septembre 2023 à hauteur de 23h25 hebdomadaire pour un accroissement temporaire d’activité. Il est possible 

de proposer ce type de contrat pour une durée maximale d’un an.  

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent Monsieur le Maire, à 

l’unanimité : 

- à signer un contrat CDD de 23h25 de travail hebdomadaire à l’agent à compter du 4 avril 2023 

jusqu’au 30 septembre 2023, 

- et à signer tous documents relatifs à ce dossier. 
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5.3. Accroissement temporaire d’activité au secrétariat en 35h hebdomadaire jusqu’au 30 avril 2023 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment en son article L.332-23 alinéa 1° ; 

 

Considérant l’accroissement temporaire d’activité actuel ; 

 

Monsieur le Maire propose de recruter un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif pour faire 

face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de six semaines allant du 20 

mars 2023 au 30 avril 2023. 

 

Cet agent assurera des fonctions d’agent administratif et chargée d’accueil à temps complet (maximum 

35h/semaine). Il devra justifier d’une expérience liée aux logiciels informatiques. La rémunération de l’agent 

sera calculée par référence à l’indice brut 367 du grade de recrutement. 

 

Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité : 

- D’autoriser Monsieur le Maire à recruter un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif 

pour faire face à un besoin lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période de six 

semaines allant du 20 mars 2023 au 30 avril 2023 inclus sous les conditions présentées ci-dessus. 

- De signer tous documents relatifs à ce dossier. 

Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 

 

6. Divers 

6.1. École de musique du Civraisien : demande d’aide pour élève habitant la commune  

 

Par un courrier du 23 janvier 2023, Monsieur Daniel PITRE de l’école de musique du civraisien 

« Crescendo » demande au conseil municipal une aide pour les élèves de son école habitants la commune de 

Champagné-Saint-Hilaire à hauteur de 100,00€/élève/an. Il y a un élève de concerné, il existe une école de 

musique communautaire à Gençay, « La Cendille », le Maire prend donc la décision de ne pas apporter d’aide 

à l’école de musique du civraisien « Crescendo » pour l’année 2023. 

 

6.2. Intramuros : Site Internet de communication 

 

Nous avons reçu un mail de Monsieur Alexis Provost, chargé de communication et des relations publiques au 

sein de la CCCP concernant l’application mobile « Intramuros ». 

Cette application est destinée aux communes du Civraisien en Poitou. 

Elle permet aux communes de communiquer plus simplement vers ses administrés via plusieurs 

fonctionnalités pour informer et alerter efficacement : 

- Annuaires des services 

- Signalement des problèmes de voirie 

- Demande d’urbanisme 

- Accès « rénover FACILE » 

- Annuaire des associations, des commerces, des lieux de culture, des lieux de santé, scolarité et 

jeunesse 

- Agenda des manifestations 

- Listes des actualités 

 

Voici une vidéo de présentation de l’application : https://www.youtube.com/watch?v=hb9XI8T4Mjo 

 

L’adhésion à cette application est aux frais de la CCCP. 

 

Une réponse est attendue par retour de mail avant le 31 mars 2023 sur le souhait d’adhérer ou non à 

l’application « Intramuros ». 

 

https://www.youtube.com/watch?v=hb9XI8T4Mjo
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Après débat, les membres du conseil municipal décident à l’unanimité d’adhérer à l’application 

« Intramuros ». 

 

6.3. Lettre d’engagement : Comité départemental EPGV 86 

 

Nous avons reçu le 25 février 2023 un mail de Madame Julie Leprovost, éducatrice sportive à la Maison des 

Sports, concernant sa volonté d’organiser des activités estivales au mois de juillet.  

Un acte d’engagement a été signé, vous le trouverez ci-dessous. 

 

 
 

Ces séances se dérouleront au niveau du Plan d’eau les lundis de 9h à 10h15 pour la marche nordique et les 

mercredis de 9h à 10h15 pour une activité de gym. 

Vous trouverez ci-dessous le document explicatif envoyé par Madame Julie Leprovost. 
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6.4. Fin du bail commercial du restaurant 

 

Nous avons reçu le 03 mars 2023 par lettre recommandée, un courrier de Monsieur Olivier Benoist, locataire 

actuel du restaurant situé 1 place du puits à Champagné-Saint-Hilaire. 

Ce courrier (ci-dessous) a pour objet la rupture du bail commercial. 

La prochaine échéance du bail est prévue le 30 septembre 2023, Monsieur Olivier Benoist propose de restituer 

les clés à cette date-là. 
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6.5. Autres 

Réunion pour le marché annuel le vendredi 10 mars 2023 à 16h dans la salle du conseil municipal. 

 

7. Tour de table 

 

M. Olivier PIN signale qu’on étudiera les devis de voirie lors du prochain conseil. 

Mme Sylvie BAZILLE demande à quoi sont liés les fermetures de classe dont la presse se fait écho 

régulièrement : c’est le nombre d’élèves qui sont inscrits. 

 

La séance est levée à 22h08 

 

Ont été prises les délibérations suivantes : 

 

N° 36/2023 : Projet éolien des Mignaudières ABO WIND 

N° 37/2023 : Compte de gestion 2022 - Mairie 

N° 38/2023 : Compte administratif 2022 – Mairie 

N° 39/2023 : Affectation des résultats 2022 – Mairie 

N° 40/2023 : Budget primitif 2023 – Mairie 

N° 41/2023 : 1 route d’Anché - Fonds friche pour Maison Garnault 

N° 42/2023 : Personnel communal PEC - recrutement dans le cadre d’accroissement temporaire 

N° 43/2023 : Accroissement temporaire d’activité au secrétariat en 35h hebdomadaire jusqu’au 30 avril 2023 

N° 44/2023 : Intramuros - Site Internet de communication 

 

Signatures 

 

NOM PRENOM FONCTION SIGNATURE 

BOSSEBOEUF Gilles Maire 
 

PIN Olivier Secrétaire de séance 
 

 


